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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, supprimer les mots :

« ou d’assistance au suicide ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le médecin a pour vocation le soin des personnes malades, sa mission est pleine et entière lorsqu’il 
cherche à lutter contre toute pulsion suicidaire afin d’éviter la mort de son patient.


